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MAISON POUR TOUS VALENTIGNEY – CLUB DE RANDONNEE PEDESTRE 

REGLEMENT DU CLUB RANDO 

Le pre sent re glement pre cise les re gles de fonctionnement du club. 

1) Adhe sion et cotisation : 

L’inscription a  l’activite  randonne e implique l’adhe sion a  la MPT qui comprend une assurance et 
la cotisation du club. 

Le tarif est de 11 € pour l’adhe sion MPT et de 20 € pour l’activite  randonne e (tarifs saison 
2025/2026) soit 31 € pour une dure e de 1 an aligne e sur l’anne e scolaire, de septembre a  aou t de 
l’anne e suivante. 

Le re glement (adhe sion + cotisation) paye  par che que a  l’ordre de MPT VALENTIGNEY lors de 
l’inscription re alise e aupre s des responsables du club randonne e est transmis inte gralement a  la 
tre sorie re de la MPT ainsi que le bulletin d’adhe sion et le formulaire de de charge de 
responsabilite . 

Les personnes inte resse es par cette activite  be ne ficient de 2 se ances d’essai gratuites. Ensuite 
l’inscription est obligatoire. 

Toute adhe sion est soumise a  l’approbation des responsables du club. 

2) De placements sur le lieu de de part de la randonne e et covoiturage : 

Le rendez-vous a lieu place de la Re publique a  Valentigney pour un de part a  l’heure indique e sur 
les calendriers sauf le mardi si de part le matin (marche ) ou si la place est occupe e (ex : fe te 
foraine), le rendez-vous est fixe  place de l’Europe. 

Les de placements se font en covoiturage. Il est conseille  de ve rifier son contrat d’assurance 
(personnes transporte es). 

3) Participation aux frais de transport : 

Le tarif moyen est de 0,05 € par km, au maximum de 0,07 € par km. Le paiement s’effectue au 
chauffeur, au retour du de placement suivant le kilome trage enregistre  au compteur de ve hicule. 

4) Dure e : 

La dure e indique e par l’animateur est calcule e pour un marcheur moyen. Elle tient compte de la 
distance et du de nivele , d’une estimation des temps de pauses et d’e ventuels impre vus. (10 % du 
temps de marche). 

5) Me te orologie : 

Selon les conditions me te o, l’animateur peut modifier la sortie : changer de lieu, d’horaires, de 
jour, ou annuler. Dans la mesure du possible l’info sera transmise par mail. Se renseigner aupre s 
de l’animateur. 
 

6) Randonne es : 

Les programmes sont e tablis semestriellement pour les trois niveaux de difficulte s : 

- Niveau 1 : assez e leve  en distance, en de nivele , en dure e. Pour les randonneurs aguerris. 
- Niveau 2 : moyen en distance et en de nivele . 
- Niveau 3 : faible en distance et en de nivele . 
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Pour chaque randonne e, les informations ne cessaires sont indique es dans le calendrier. Ceci 
permet de choisir selon ses capacite s physiques. 

IMPORTANT : L’indication de difficulte  mentionne e correspond au niveau de la randonne e. 
Exemple : la mention facile en NIVEAU 1 (grandes randos du jeudi) correspond a  un niveau moyen 
voire difficile pour le NIVEAU 2 (randos du mardi). 

7) Organisation de la randonne e : 

L’animateur (guide) responsable de la randonne e par de le gation de responsabilite  de l’association 
MPT en assure la re alisation dans les meilleures conditions de se curite . 
Il emporte une trousse de secours. 
On le pre vient de sa participation avant le de part, par te le phone. (coordonne es pre cise es sur les 
calendriers). 

8) Pour bien randonner : 

Une bonne condition physique est indispensable. Une pratique re gulie re permet de l’entretenir. 
L’e quipement est primordial : 

- Chaussures adapte es assurant une protection des chevilles, des ve tements modulables, un 
coupe-vent et une cape de pluie qui permettent de faire face a  toute e volution de la me te o. 

- Un sac a  dos contenant de quoi se nourrir, de la boisson en quantite  suffisante, un ve tement 
de rechange, une couverture de survie. 

- Emporter toujours avec soi : carte d’identite , carte vitale, de groupe sanguin et en cas de 
rando a  l’e tranger la carte europe enne d’assurance maladie, et de l’argent. 
 

9) De roulement de la randonne e : 

- Comportement : 

Pour e tre be ne fique a  ses participants, la randonne e doit se de rouler dans une ambiance 
conviviale en dehors de tout esprit de compe tition. 

Toute altercation entre participants doit e tre bannie pendant la marche. Conduisant a  nuire a  la 
se re nite  des participants, elle ne sera pas tole re e et pourrait conduire a  la radiation pure et simple 
de ses auteurs, de cision prise par les dirigeants en fonction de la gravite  des faits. 

On respecte la nature. On pre voit un contenant pour rapporter ses de chets. 

- Se curite  : 

Les participants s’engagent a  respecter les consignes de l’animateur : 
▪ Rester sur le sentier derrie re le guide, 
▪ Respecter le code de la route des pie tons pour qui la marche en groupe s’effectue a  droite 

de la chausse e sans en occuper plus de la moitie  et en observant une distance de 50 m entre 
2 groupes de 20 personnes. 

▪ Si le guide de cide de faire marcher sur route a  gauche de la chausse e pour une plus grande 
se curite , la marche s’effectue impe rativement en file indienne. 

IMPORTANT : L’animateur guide prendra soin de la se curite  de tous. Chaque marcheur doit 
prendre conscience de sa propre responsabilite  en respectant les consignes. 

DIFFUSION du pre sent re glement : un exemplaire sera remis a  chaque adhe rent. 


